
 

 

 

 

 Communiqué de presse 
  Communiqué de presse 

 Paris, le 6 mai 2025 

 

MISE EN PAIEMENT DU DIVIDENDE AU TITRE 
DE L’EXERCICE CLOS LE 30 NOVEMBRE 2024 

 

 

 

 

L'Assemblée Générale mixte à caractère ordinaire et extraordinaire de la société Kaufman & Broad SA, qui 

s’est tenue au siège social le 6 mai 2025 sous la présidence de Nordine Hachemi, a décidé la distribution 

d'un dividende total de 2,20 euros par action au titre de l’exercice clos le 30 novembre 2024. 

 

Calendrier :  

 

9 mai 2025 Date de détachement (« Ex-date ») pour le 

paiement du dividende 

 

12 mai 2025 Date d’arrêté (« Record date ») pour le paiement 

du dividende 

 

13 mai 2025 Mise en paiement du dividende en numéraire. 

 

 

 

Ce communiqué est disponible sur le site www.kaufmanbroad.fr 

 

 
 

Contacts 
 

Directeur Général Finances 

Bruno Coche - 01 41 43 44 73 / infos-invest@ketb.com 

Relations presse 

Primatice : Thomas de Climens - 06 78 12 97 95 / thomasdeclimens@primatice.fr 

Kaufman & Broad : Emmeline Cacitti - 06 72 42 66 24 / ecacitti@ketb.com 

À propos de KAUFMAN & BROAD  

Aménageur et ensemblier urbain, le groupe Kaufman & Broad travaille aux côtés et au service des collectivités territoriales et de 

ses clients. A travers ses différentes filiales, le groupe propose une expertise complète et 55 ans d’expérience dans la construction 

d’immeubles de logements, de maisons individuelles, de résidences gérées (étudiants et seniors), de commerces, de plateformes 

logistiques et d’immeubles de bureaux. 

Les collaborateurs du groupe portent et partagent la conviction que Bâtir, c’est agir ! Agir pour l’humain en favorisant la santé et 

le vivre ensemble, agir pour la ville en participant à son attractivité et son développement, et agir pour la planète en diminuant 

chaque jour l’empreinte carbone de la construction et de l’usage des bâtiments. 

L’ensemble des opérations développées par le groupe participe ainsi positivement à la transition écologique et innove pour 

créer une ville plus vertueuse. 

Pour plus d’informations : www.kaufmanbroad.fr    

Le Document d’Enregistrement Universel de Kaufman & Broad a été déposé le 28 mars 2025 auprès de l’Autorité des marchés financiers 

(l’« AMF ») sous le numéro D.25-0194. Il est disponible sur les sites internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Kaufman & Broad 

(www.kaufmanbroad.fr). Il contient une description détaillée de l’activité, des résultats et des perspectives de Kaufman & Broad ainsi que 

des facteurs de risques associés. Kaufman & Broad attire notamment l’attention sur les facteurs de risques décrits au chapitre 4 du 

Document d’Enregistrement Universel.  La concrétisation d’un ou plusieurs de ces risques peut avoir un effet défavorable significatif sur les 

activités, le patrimoine, la situation financière, les résultats ou les perspectives du groupe Kaufman & Broad, ainsi que sur le prix de marché 

des actions Kaufman & Broad. 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, une offre de vente ou une 

offre de souscription comme destiné à solliciter un ordre d’achat ou de souscription dans un quelconque pays. 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant une offre au public, une offre de vente ou une 

offre de souscription ou comme destiné à solliciter un ordre d’achat ou de souscription dans un quelconque pays 
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